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Bilan ACTIF 
Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 
31/12/2021 

(12 mois) 
 

 Exercice précédent 
31/12/2020 

(12 mois) 
Variation 

       Brut Amort.prov. Net Net  
      

Capital souscrit non appelé (0)      
      

Actif immobilisé      
      

Frais d'établissement      
Recherche et développement      
Concessions, brevets, droits similaires      
Fonds commercial      
Autres immobilisations incorporelles      
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles      
      

Terrains      
Constructions      
Installations techniques, matériel et outillage industriels      
Autres immobilisations corporelles 60 740 2 374 58 365 818  57 547 
Immobilisations en cours      
Avances et acomptes      
      

Participations évaluées selon mise en équivalence      
Autres participations 1 815 554 9 059 1 806 494 176 464 1 630 030 
Créances rattachées à des participations 1 016 695  1 016 695 151 950  864 745 
Autres titres immobilisés 762 000 133 067 628 933   628 933 
Prêts      
Autres immobilisations financières 408  408    408 
      

TOTAL (I) 3 655 397 144 501 3 510 896 329 232 3 181 664 
      

Actif circulant      
      

Matières premières, approvisionnements      
En-cours de production de biens      
En-cours de production de services      
Produits intermédiaires et finis      
Marchandises      
      

Avances et acomptes versés sur commandes      
Clients et comptes rattachés      
      

Autres créances      
. Fournisseurs débiteurs 3 608  3 608   3 608 
. Personnel      
. Organismes sociaux      
. Etat, impôts sur les bénéfices      
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 47 118  47 118   47 118 
. Autres 1 872 380  1 872 380 1 852 877  19 503 
Capital souscrit et appelé, non versé      
      

Valeurs mobilières de placement 40 114  40 114   40 114 
Disponibilités 287 637  287 637 3 414 927 -3 127 290 
Instruments financiers à terme et jetons détenus      
Charges constatées d'avance      
      

TOTAL (II) 2 250 857  2 250 857 5 267 804 -3 016 947 
      

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)      
Primes de remboursement des obligations (IV)      
Ecarts de conversion et différences d'évaluation actif (V)      
      

TOTAL ACTIF (0 à V) 5 906 254 144 501 5 761 753 5 597 036  164 717 

caroline
Machine à écrire
CERTIFIES CONFORMES
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Bilan (suite) PASSIF 
Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2021 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2020 

(12 mois) 
Variation 

    Capitaux Propres    
    

Capital social ou individuel (dont versé : 180 920) 180 920 180 920  
Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 4 810 835 6 709 007 -1 898 172 
Ecarts de réévaluation    
Réserve légale 17 600 17 600  
Réserves statutaires ou contractuelles    
Réserves réglementées    
Autres réserves    
Report à nouveau    
    

Résultat de l'exercice 569 687 -1 397 346 1 967 033 
    

Subventions d'investissement    
Provisions réglementées -9 059  - 9 059 
Résultat de l’exercice précédent à affecter    
    

TOTAL (I) 5 569 982 5 510 181  59 801 
    Produits des émissions de titres participatifs    
Avances conditionnées    
    

TOTAL (II)    
    Provisions pour risques et charges    
    

Provisions pour risques    
Provisions pour charges    
    

TOTAL (III)    
    Emprunts et dettes    
    

Emprunts obligataires convertibles    
Autres Emprunts obligataires    
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
. Emprunts    
. Découverts, concours bancaires    
Emprunts et dettes financières diverses    
. Divers    
. Associés  3 433 - 3 433 
    

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours    
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 26 520 49 206 - 22 686 
Dettes fiscales et sociales    
. Personnel    
. Organismes sociaux    
. Etat, impôts sur les bénéfices    
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 15 003   15 003 
. Etat, obligations cautionnées    
. Autres impôts, taxes et assimilés 150 248 10 265  139 983 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    
Autres dettes  23 950 - 23 950 
Instruments financiers à terme    
Produits constatés d'avance    
    

TOTAL (IV) 191 771 86 855  104 916 
    Ecart de conversion et différences d'évaluation passif (V)    
    

TOTAL PASSIF (I à V) 5 761 753 5 597 036  164 717 
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Société par actions simplifiée 
Au capital de 176 000 euros 

Siège social : 259, Rue Saint Honoré 75001 
Paris 

RCS PARIS 842 128 134 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
EN DATE DU 15 FEVRIER 2022 

 
 
 

 

L9an deux mille vingt deux, 

Le 15 février, 

à 15 heures, 

 
 
Monsieur Damien POURVU, associé unique de la Société par actions simplifiée susnommée, a 
pris les décisions extraordinaire suivantes relatives à : 

 
- L9attribution d9une prime d9apport au bénéfice de l9exercice 2021. 

 
 

PREMIERE DECISION 
 

L9associé unique approuve le bilan, le compte de résultat de l9exercice clos le 31/12/2021, 
lesquels font apparaitre un résultat net comptable de 569 686.85 euros. 

 
L9associé unique constate que la Société n9a supporté aucun amortissement excédentaire ou autre 
amortissement non déductible des bénéfices visés par l9article 39-4 du C.G.I., ni aucune autre 
charge ou dépense somptuaire visée audit article. 

 

L9associé unique, après avoir pris connaissance du bilan et constaté que l9augmentation de 

capital social a généré une prime résiduelle de 350,000 euros, décide de rembourser aux 

actionnaires la somme globale de 350.000 euros, prélevée sur le compte « Prime d9apport ».  

L9associé unique bénéficiera de ce versement à la fin de l9exercice 2021, après la clôture du 

bilan. Le règlement sera effectué dans les jours qui suivent. Tous les bénéfices et réserves autres 

que la réserve légale ayant été auparavant répartis, les sommes ainsi mises en distribution 

présenteront pour les actionnaires personnes physiques résidant en France le caractère de 

remboursement de primes d9émission conformément aux dispositions de l9article 112, 1° du 

Code général des impôts. 

 

 

L9associé unique décide d9affecter le résultat restant de l9exercice en totalité au poste Report à 
Nouveau.



Rappel distribution dividendes 
 

Afin de se conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l9associé 
unique prend acte qu9il n9y a pas eu de distribution de dividendes s9agissant de cet exercice. 

 
 

 

 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l9associé unique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Paul l Vitalize Labs
Damien Pourvu


